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DEUX PROJETS DE LOIS SUISSES 

Depuis plusieurs annees on ressent 
en Suisse le besoin d'une legislation 
reprimant les fausses indications de 

provenance . En vertu de !'article 10 
de la Convention internationale, cette 
fraude est reprimee dans ce pays quand 
elle est co1nmise au prejudice u'un 
sujet ou citoyen d'un des autres Etats 
de l'l nion, et qu' elle consiste a la foi 
dans l'emploi abusif d'un nom de lo­
calite et dans celui d'un nom fictif ou 
emprunte dan une intention fraudu­
leu e. Mais aucune di position legale 
ne frappe celui qui emploie faus e­
rnent une indication de provenance 
ui se, et qui fait ain. i une concur­

rence deloyale aux industriels ou aux 
producteurs nationaux habitant un 
lieu ou une contree dont les produits 
ont acquis une bonne renommee. 

Invite par l' Assemblee federale a 
presenter un projet de loi sur cette 
matiere, le Con eil federal proposa~ 

par son m s age du 9 novmnbre 1886, 
d'introduire dans la loi du 19 decenl­
bre 1879 sur les 1narque. de fabrique 
t de commerce un nouvel article in­

terdisant l'usage des fausses indica­
tions de provenance~ et de 1nodifier 
quelques-uns des articles existants 
pour les 1nettre en harmonie avec le 
nouveau principe inlroduit dans la 
loi. Il profita en outre de cette occa­
sion pour proposer !'introduction~ dans 
la legislation sur les marques~ d'un 
certain nombro de modifications dont 
!'experience avait demontre la neces­
site, et pour etendre les effets de 
cette loi a }'usurpation des r ecom­
penses industrielles . 

Ce projet fu t vote par le Conseil na­
tional, qui y apporta quelques legers 
changements. Le Conseil des Etats, en 
revanche, trouva que la question des 
marques et celle des indications de 
provenance n'etaient pas suffismn1nent 
connexes pour etre traitees dans une 

seule et 1neme loi, et adopta .. le 5 de­
cetnbre 1888, un po tulat in ·dtant le 
Conseil federal a examiner la que tion 
de savoir s'il valait mieux re\Ti er la 
loi sur les 1narques d fabrlque ou 
edicter une loi peciale sur le indica­
tions de provenance. 

Le Conseil fe , leral a rmni, cette que -
tion a l'etude, et vient de COlllmUni­
quer a l' Asse1nblee federale le result at 
de ses recherches par un mes age n 
date du 28 janvier 1890. 

Il reconnait qu'il e t I lu logique 
d'avoir deux lois di tinctes : l'une re­
glant la protection des marques de 
fabrique et dont l'aprlication serait 
subordonnee a la formalite de l'en­
registrmn nt ; l'autr e reprimant le, 
fausses indications de provenance et 
qui deploierait ses efl'ets sans qu'il fut 
besoin d'accomplir aucun formalite. 
Le Conseil federal pourrait done se 
borner a pres nter un proj t de loi 
sur les indications de pro\'enance ; 
mais il renoncerait alors a ap1Jorter a 
la loi sur les 1narques les ameliorations 
figurant dans le premier projet ainsi 
que d'antres dont le besoin s'est fait 
sentir depuis, ce qui serait regrettable. 
Il depose par consequent deux projets 
de loi, dont l'un amende et cornplete 
la loi sur les Inarques, et dont l'autre 
reprime les fraudes concernant les in­
dications de provenance des mar chan­
dises et les mentions de recompenses 
industrielles. 

N ous indiquerons les dispositions les 
plus importantes de ces deux projets. 

La legislation ac.tuelle n'ad1net pas 
a l'enregistrmnent les n1arques se com· 
posant exclusivement de chiffres, de 
lettres ou de mots. Cela s'explique par 
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le fait que, lors de !'elaboration de la 
loi, le legislateur voulait constituer les 
1narques de fabrique suisses de LeHe 
maniere qu'elles pussent etre adlnises 
a !'enregistrement dans tous les :Etats 
etrangers. Or, pour arriYer a ce re­
sultat reellement desirable, il fallait 
necessairement introduire dans la loi 
suisse les dispositions restrictives qui 
se trouYaient dans les lois des autres 
pays ; et comme plusieurs de ces der­
niers n'ad1nettaient comme marques 
de fabrique que les marques colnpre­
nant un element figuratif, force etait 
bien de faire comme eux. 

La face des choses a bien change 
depuis, grace a la Convention du 
20 mars 1883, dont l'article 6 dispose 
que cc toute marque de fabrique on 
cc de commerce regulierement cleposee 
cc dans le pays d'origine sera adrnise 
<< au depot et protegee telle quelle 
cc dans tousles autres pays de l'Union)). 
Il suffit done qu'une marque satisfasse 
a la loi de son pays d'origine et qu'elle 
y soit regulierement deposee~ pour 
qu'elle doive etre admise par tous les 
Ihats contractants. Mais il y a plus : 
ce principe du statut personnel de la 
marque commence a &tre admis meme 
par les Etats qui n'ont pas encore 
adhere a l'Union~ en particulier par 
l' Allexnagne, ou la loi proscrit aussi 
les marques co1nposees uniquement 
de chiffres, lettres ou mots. C' est ainsi 
que la Cour de Colmar a declare, dans 
un arret rendu le 18 septembre 1888, 
que !'application de la loi allemande 
aux marques etrangeres ne reglait que 
les effets de la protection et non leurs 
conditions constitutives~ et que le Tri­
bunal de l'Empire a deciue, le 21 jan­
vier 1889, que le mot cc Benedictine>> 
valablement depose en France pouvait 
constituer une marque a titre de de­
nomination, a moins que l'on ne prou­
vat qu'il etait la designation neces­
saire du produit. C) 

Comme la protection des marques 
suisses a l'etranger ne pouYait plus 
dependre de leur configuration~ et qu'a 
ce point de vue il n' etait plus neces­
saire de limiter dans la loi les signes 
distinctifs pouvant etre admis COmlne 
marques de fabrique, le Conseil fede­
ral s'est demande si, en elle-1nen1e, 
une telle li1nitation etait desirable. La 
reponse a ete negative. 

Il ne pouvait guere en eLre autre­
Inent, car il n'y avait pas de raison 

(1) Voir Grand Dictionnai1·e international de la propriete 
iadustrielle, p. 310. 
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pour refuser a des Suisses l'enregis­
tren1ent de marques que les etrangers 
avaient le droit de Jeposer dans le 
pays en Yertu de la ConYention. Du 
reste~ le systeme aetuel exclut entre 
autres de la protection une categorie 
de 1narques tres appreciee et dont Ie 
besoin se fait sentir dans certaines in­
dustries suisses : nons voulons parler 
de celles qui consistent en une deno­
?ninaiion de {antaisie et qui, par 
l'oreille, se gravent souvent n1ieux 
dans la melnoire que les marques 
figurati ves. Ces di 'i·erses con~idera­

tions ont amene le Conseil federal a 
comprendre la marque de fabrique 
dans un sens plus large, et a consi­
derer com1ne telle tout signe servant 
a distinguer un produit industriel ou 
agricole et a constater sa provenance. 
Et afin que le n1ot sign,e ne soit pas 
interprete uniqu em ent dans le sens 
graphique, il a ajoute que ce terme 
c01nprenait aussi cc les lettres et chiffres 
<< sous une forme distinctiYe; les deno­
cc 1ninations de fantaisie; la forn1e du 
cc produit ou de son contenant; l'en­
cc veloppe ou l'mnballage du produit >>. 

Cette 1nodification de la loi suisse 
fait bien comprendre l'efiet exerce sur 
les legislations interieures par les eon­
ventions internationales, qui , m en1e 
en l'absence de toute disposition inl­
perative, tendent a unifier les diverses 
legislations dans ce qu'elles ont de bon 
et de }j beral. 

La loi actuelle reconnait le droit de 
deposer des marques aux inuusLriels 
et comrnergants qui ont le siege de 
leur industrie ou de leur fabrication 
en Suisse ou dans un Etat accordant 
aux. Suisses la reciprocite de traite­
lnent. Le proj et accorde le 1nen1e droit 
anx producteur·s non industriels ainsi 
qu'aux associations de fabricanLs. de 
producteurs et de c01nmergants, et 
aux ad?ninistrations publiques qui ont 
interet a deposer une marque. 

Ainsi que le prouve l'exemple de 
l' Union des fabY·icanls en France, un 
groupe d'interesses peut avoir interet 
a deposer une 1narque commune dont 
chaque men1bre a le droit de se ser 
vir. Cette marque, jointe a la n1arque 
personnelle de l'industriel ou du com­
mergant, rend la contrefagon plus dif­
ficile et plus perilleuse. De meme, il 
se peut qu'une administration publi­
que se livre a une exploitation dont 
les produits gagneraient a etre munis 
d'une n1arque de fabrique, ou qu'a 
l'instar de la ville de Lyon, une loca­
lite renomrnee pour ses produits in 

dustriels ou agricoles veuille adopter 
une rnarque locale dont l'usage ne se­
rait accorde qu'aux personnes et8blies 
dans son rayon. La 1nodification pro­
posee donne satisfaetion a ces diYers 
besoins. 

Le projet 1naintient le principe d'a­
pres lequel le Bureau federal ne peut 
refuser une marque pour defau t de 
nouveaute~ et doit se borner a adres­
ser au deposant un avis confidentiel, 
s'il esLime que la marque n'est pas 
nouYelle. Mais il donne audit Bureau 
le droit nouveau do refuser une n1ar­
que comprenant cc COmlne element es­
« sentiel une armoirie publique ou 
« tout autre signe devant etre consi­
<< dere comme _ propriete d'un l~tat 
« ou propriete publique, >> ou portant 
« une indication de provenance evi­
cc clen1ment. fausse on une raison de 
<< comtnerce fictive~ ilnitee on contre­
<< faite >>. 

La necessite de dispositions dnns ce 
sens a ete dernontree par la pratique. 
On a depose plus d'une fois comme 
marques de fabrique Lles dessins qui. 
reduits a ]a dimension des poingons 
officiels pour le controle des matieres 
d'or et d'argent, et mnpreints sur du 
metal , se confondaient aise1nent avec 
lesdits poingons. Actuellement l'emploi 
de marques semblables nuit au corn­
merce sans que le Bureau federal ou 
les concurrents puissent s'y opposer ; 
apres la revision de la loi, le Bureau 
pourra refuser ( l' enregistrer les Hlar­
ques pretant a la confusion~ et si 
par suite d'une erreur il en est qui 
soient enregistrees, l'autorite supe­
rieure pourra en tout tmnps ordonner 
leur radiation. 

La disposition proposee aura aussi 
pour effet heureux de faire disparaitre 
la rnauvaise habitude qu'ont certaines 
maisons de deposer des rnarques figu­
ratives comprenant une raison de com­
n1erce fictive accompagnee d'une in­
dication de provenance etrangere. 

Dans les lois recentes qu'elle vient 
d'adopter en matiere de brevets et de 
dessins et mod.eles industriels, la Suisse 
a ixnpose au Bureau federal I' obligation 
de prevenir les personnes ayant o1nis 
d'acquitter leurs taxes a l'echeance, 
qu'elles perdront leurs droits si elles ne 
remplissent pas cette formalite dans 
un delai determine. Ce qui etait utile 
pour les brevets l'etait encore beau­
coup plus pour les marques, car il est 
bien plus facile de se souvenir d'une 
echeance qui revient annuellement 



que d'une autre qui se represente 
tous le quinze ans seulement. Co1111ne 
c la etait a prevoir, le projet a charge 
le Bureau federal d'adresser un avis 
officienx aux proprietaires de marques 
qui n'ont pas opere le renouvellen1ent 
a l'echeance de ces dernieres. 

Le Bureau federal s'est vu quelque­
fois dans une position difficile quand 
le pr~prielaire d'une marque dmnan­
dait la radialion de cette derniere et 
que, le meme jour~ un tiers la depo­
sait en 'On propre nmn. C'etait evi­
den1rnent une rnaniere d'eluder !'ar­
ticle 9 de la loi actuelle, d'apres lequel 
« une marque ne peut etre transmise 
(( qu'avec l'entreprise dont elle sert a 
« di tinguer les produits ou marchan­
<< di es » ; mais la loi ne penuettait 
pas de refuser un tel depot. D'autre 
part on pouvait se demander si une 
marque dont le proprietaire n'avait 
pas rcnouvele le depot pouvait ou non 
etre deposee par un tiers . Ces diffi­
cultes sont resolues dans le projet par 
un article nouYeau~ d'apres lequel << une 
<< 1narque radiee du r egistre ensuite du 
« non-renouvellen1ent du depot ou de la 
« r nonciation du proprietaire ne peut 
« etre Yalablement deposee par Un 
(( tiers, pour les memes produits on 
« rnarchandiseti~ qu'apres !'expiration 
« de troi an a partir de la radiation ». 

Enfin~ le projet complete les dispo­
sitions relatives aux tribunaux devant 
lesquel doivent etre portees les af­
faires de marques, en disant que 
<< !'action contre le proprietaire d'une 
« 1narque domicilie hors de Suisse 
(( pourra etre porlee devant le tribu­
(( nal dans le ressort duquel se trouve 
(( l iego du Bureau federal, a Inoins 
(( que ledit proprietaire n'ait fait elec­
(( tion de domicile en Suisse et n'en 
« ait donn' avis au susrlit Bureau>>. 

La regie etablie par la loi existante 
est que l'action doit etre intentee soit 
au do1nicile du delinquant, soit au lieu 
ou le delit a ete comn1is. Cela suffit 
parfaitement pour ce c1ui concerne les 
actions en contrefagon ; mais si~ par 
exemple, une · personne domiciliee a 
l'etranger depose en Suisse une Inar­
que contrefaite sans avoir encore ap­
pose cette derniere sur des produits 
importes dans le pays, on ne sait 
devant quel tribunal !'assigner en ra­
diation de la marque~ car il n'y a pas 
encore eu delit commis et le umnicile 
du deposant est hors de la juridiction 
des tribunaux suisses. Cette lacune 
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e t con1blee par l'adjonction indiquee 
plus haut. 

Il y aurait encore plusieurs perfec­
tionn menL de detail a signaler; mais 
nons preferons nous en tcnir aux traits 
presentant quelc1ue interet au point 
de vue general. 

D'apres le second projet de loi suis._ e. 
« nul n'a le droit de munir un prod~1it 
« d'une indication de provenance con­
« si. tant dans le nom d'un lieu de 
« fabrication ou de production autre 
« que celui u'Oll provient reellement le 
« produit ». L'usage de ce nom appar­
tient aux. fabricants ou producteurs de 
la localite ou de la region indiquee, 
ainsi qu'anx acheteurs auxquels il 
peuvent transmettre le droit qu'ils 
possedent eux- men1es d'indiquer le 
lieu d'origine sur leurs produits. 

Une question delicate etait celle de 
savoir si les negociants habitant un 
lieu de fabrication ou de production 
renomme pour certains produits spe­
ciaux devaient etre autorises a indi­
quer leur nom et leur domicile ur 
d s procluit emblables., mais prove­
nant d'ailleurs. Le projet de loi les y 
autorise, mais a la condition qu'ils 
prennent les dispositions necessaires 
pour que ccla no pnisse pas induire 
en erreur quant a la provenance des 
produit en question. 

Il arrive souYent qu'un fabricant 
fasse fabriquer au dehors des produits 
semblables aux siens, et les vende 
com1ne ·a propre fabrication. Ce fa­
bricant doit-il pou voir faire apposer 
le no1n de la ville qu'il habite sur 
l'objet qui n'y a pas ete fabrique? Le 
projet lui reconnait ce droit, a la con­
dition qu'il ait son principal etablisse­
Inent industriel dans la localite indi­
quee com1ne lieu de fabrication, et 
que le non1 de cette localite soit ac­
cmnpagne de la raison de commerce 
du fabricant ou, i l'espace ne le per­
met pas, de sa 1narque de fabrique 
d 'posee. De cette maniere~ nul ne 
peut cmnprmnettre la bonne reputa­
tion clu lieu de fabrication en l'appo­
sant sur de mau vaise Inarchandise 
etrangere~. sans compromettre en meme 
ternps sa propre reputation COn1lner­
ciale. 

Le projet eLablit encore une autre 
exception a la regie generale, et auto­
rise l'emploi de designations geogra­
phique, ayant l'apparence d'indications 
de provenance dans des denorninations 
commerciales indiquant la nature et 
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non l'origine d s produits, comme par 
example clans ea-u de Cologne~ pointes 
de Paris~ etc. 

L'usurpaLion des distinctions hono­
rifiqnes (medailles, diplomes, etc.) de­
cernees dan~ des expositions de la 
Suisse ou de l'etrangcr, ainsi que de 
celles accorclees par des administra­
tions publiques, des corps savants ou 
des societ6s sdentifiques, est inter­
elite. Cett partie du projet reproduit 
a peu pr' S COlnpleteinent les disposi­
tions d la loi fran<;aise du 30 avril 1886. 

La repre sion legale ne frappe pas 
uniqu tnent !'apposition sur les mar­
chandise de fausses indications de 
provenance ou de recompenses indus­
trielles u urpees ; elle s' etend aussi a 
l'etnploi qui en est fait sur des en­
seignes ou papiers de commerce. 

Les dispositions relatives aux con­
traYentions sont, avec les modifica:­
tions exigees par la nature speciale 
de la rnatiere, les memes que dans la 
loi sur les marques. La partie lesee a 
lo choix entre !'action civile et !'action 
penale ; cette derniere n'est jamais 
intentee d'ofiice. Le tribunal peut or­
donner la aisie des marchandises 
portant de. indications contraires a la 
loi, ainsi que leur confiscation a compte 
ou a concurrence des dommages-inte­
rets eL des amendes. Les peines edic­
tees sont les suivantes : pour les in­
dications delictueu es apposees sur les 
marchandises, 30 a 2,000 francs d'a­
rnende ou 3 jours a un an de prison; 
eL pour celles figurant sur les ensei­
gnes, les papiers de commerce, etc., 
30 a 500 francs d'amende: ou~' 3 jours 
a 3 mois de prison. Dans les deux 
cas l'emprisonnement peut etre joint 
a !'amende, et la peine est doublee 
en cas de recidive. 

Quand la Suisse aura sa loi sur les 
indications de provenance, la legisla­
tion f' derale cornprendra toutes les 
n1atieres traitees dans la Convention 
internationale du 20 mars 1883. Ce 
n'e , t pa.~ qu'elle. ne puisse remplir 
a l'heure qu'il est toutes les obliga­
tions que cotte derniere lui impose ; 
Innis sur le point spedal des indica­
tions de provenance, cela ne lui est 
possible actuellement que par !'appli­
cation des legislations cantonales, dont 
l'efficacite est fort variable. 

Le developpement rapide de la le­
gislation sur la propriete industrielle 
auquel nous assistons dans ce pays 
repond a un besoin reel de l'industrie 
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et du comn1erce. Cependant nous n(j 
croyons pas qu'il se serait produit si 
prompten1ent si l'Union internationale 
n'avait pas existe, et si la Suisse ne 
s'etait sentie pressee de rendre aux 
autres pays la protection que ceux-ci 
accordaient a ses citoyens dans les 
ditierentes branches de la propriete 
industrielle. C'est ainsi que la Con­
vention de 1883, qui cependant ne 
force pas les :Etats contractants a legi­
ferer sur ces matieres avant qu'ils 
n'en sentent eux-me1nes le besoin, est 
pour eux un puissant stimulant dans 
le sens du progres et de !'unification 
legislative. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

ACCESSIONS A L'UNION 

SURI N A M ET CURA<(AO 

Le Gouverneinent des Pays-Bas vient 
d'acceder, pour ses colonies de Suri­
nam et de Curagao, a la Convention 
du 20 rnars 1883 pour la protection de 
la propriete industrielle . La date d'ac­
cession a ete fixee au 1 er juillet pro­
chain. 

LEGISLATION INTERIEURE 

INDES NEERL ANDAISE S 

ARRETE 
du 9 octobre 1888 concernant l'tHablisse­
ment du service special de Ia propriete 
industrielle et du deptH central prevus par 
!'article 12 de Ia Convention du 20 mars 1883 

pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle 

(Staatsblad des Pays-Bas, no 153) 

Nous, GUILLAUME III, par la grace de 
Dieu roi des Pays-Bas, prince d'Orange­
Nassau, grand-due de Luxembourg, etc., 
etc., etc. ; 

Ensuite des rapports de Nos Ministres de 
la justice, des colonies, du waterstaat, du 
commerce et de l'industrie et des affaires 
etrangeres, en date du 17 septembre 1888, 
division 2 a, no 117; du 25 septembre 1888, 
litt. A 2

, no 46; du ter octobre 1888, no 39, 
division du commerce et de l'industrie, et 
du 5 du m~me mois, no 8,966, 2e division; 
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Vn l'article 12 de la Convention interna­
tionale pour la protection de la propriete 
industrielle, conclue c'l. Paris le 20 mars 1883 
entre divers lhats, parmi Jesquels les Pays­
Bas, ot approuvee, en ce qui concerne celles 
de ses dispositions ayant trait a des droits 
legaux , par la loi du 23 avril 1884 (Staats­
blacl no 53); 

A vons trouve bon et an·et8 ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. -- La division du De­
partemen t de la justice preposee a I' enregis­
trement des marques de fabrique, aux termes 
de la loi du 25 mai 18t50 (Staatsblacl no 85), 
modifice par celle du 22 juillet 1885 (Staats­
blacl no 140), (1) est chargee, aussi en ce qui 
concerne les Indes neerlandaises, du service 
special de la propriete industrielle prevu 
par l'article 12 de la Convention susmen­
tionnee. 

ART. 2. -La susdite division est en m~me 
temps constituee en depot central pour la 
communication au public des marques de 
fabrique ou de commerce, comme cela est 
prevu par l'article 12 de la Convention sus­
mentionnee. 

En ce qui concerne les Incles neerlan­
clatses, tou tefois, est constituee en depot 
auxiliaire, pour la communication dont il 
est parle plus haut, la division du Departe­
ment de la justice de cette colonie qui est 
preposee a l'enregistrement des marques de 
commerce et de fabrique, aux termes de 
l'article 5 de Notre arrete du 6 avril 1885, 
no 13 (Staatsblacl cles Incles neerlandaises 
no 109), modifie par celui du 10 juillet 1888, 
no 31 (Staatsblacl cles Incles neerlanclaises 
no 154). 

AnT. 3. - Notre arrete du 19 janvier 1885 
(Staatsblacl no 34) est rapporte. 

Nos susdits Ministres sont charges de 
}'execution du present arrete, lequel doit 
~tre publie dans le Staatsblacl et la 8taats­
courant, ainsi que dans le Staatsblad cles 
Incles neerlanclaises. 

Donne a Loo, le 9 octobre 1888. 

GUILLAUME. 

Le Ministre cle la justice, 
Ruus VAN BEERENBROEK. 

Le Ministre cles colonies, 
KEUCHENIUS. 

Le Minist1·e clu wate1·staat, clu 
commerce et cle l'inclustrie, 

HAVELAAR. 

Le Ministre cles affaires 
etrangeres, 

HARTSEN . 

Publie le vingt-neuf octobre 1888, 

Le Minist1·e cle la justice, 
RUIJS VAN BEERENBROEK. 

(1) Voir Prop1·iete induBtrielle 18851 p. 70 et 77. 

ARRETE 
etablissant de nouvelles dispositions en 
matiere de marques de commerce et de 

fabrique 

(Du 6 avril 1885. - No 13, Staatsblad des 
Indes no 109) 

Nous, GUILLAUME III, par la gTace de 
Dieu ro i des Pays-Bas, prince d'Orange­
Nassau, grand-due de Luxembourg, etc., 
etc., etc. ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
eolonies en date du 14 fevriet· 1885, litt. A 2, 
no 2!1; 

Le Conseil d'Etat entendu (rapport du 
17 mars 1885, no 7) ; 

Vu le rapport detaille de Notre susdit 
Ministre en date du 31 mars 1885, litt. A 2 , 

no 57; 

En application de l'artide 15 du regle­
ment concernant ]'administration du gou­
vernement dans les Incles neerlanclaises, 
reglelllent etabli par la loi du 12 septem­
hre 1854 (Staatsblacl des Pays-Bas no 129 ; 
Staatsblacl des Indes 1885, no 2) ; 

Considerant qu'il est necessaire d'edicter, 
pour les lndes neerlandaises, de nouvelles 
dispositions en matiere de marques de com­
merce et de fabrique ; 

A vons arrete ct arretons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. - Quiconque veut s'as­
surer dans les Incles neerlandaises le droit 
a l'usage exclusif d'une marque, apposee 
sur ses marchandises elles-meme::; ou sur 
leur emballage, afm de distinguer les objets 
de son commerce ou de sa fabrication de 
ceux rl'autrui, doit deposer au greffe du 
Conseil de justice de Batavia trois exem­
plaires d'une reproduction distincte de cette 
marque, signes et accompagncs d'une des­
cription exacte de cctte derniere, en indi­
quant dans la description l'espece de mar­
chandises a laquelle la marque est destinee. 

S'il n'a pas de domicile dans les Incles 
neerlanclaises' le depot doit etre fait avec 
election de domicile dans cette colonie. 

Le depot peut aussi etre eiiectue par une 
pcrsonne a ce autorisee par ecrit. 

La marque ne doit pas contenir de mots 
ou de representations contraires a l'ordre 
public ou aux bonnes mreurs. Elle ne doit 
pas se composer exclusivement de lettres 
ordinaires, de chiffres ou de mots. Elle ne 
peut pas davantage consister dans· l'armoirie 
ou le timbre d'un corps public legal. 

Les frais dt'ls au greffle-r pour honoraires 
et deoours concernant les travaux qui lui 
incombent en vcrtu des articles 2 et 5, se 
montent a dix florins. 

ART. 2. - Le greffier prend immediate­
ment note du depot susmentionne dans le 
registre public a ce destine, et dont le mo­
dele est arrete p~r le directeur de la justice. 

Dans le cas prevu par le troisieme alinea 
de }'article 1er, le pouvoir est attache au 
registre. 



Le greffier n'est tenu de procE:'der it !'enre­
gistrement qu'aprcs avoir re('u le pa~'C'mcnt 
des frais indilJues au dernier alinea de !'ar­
ticle 1er. 

Lo greffier delivre au deposant une atte ~ ­

tation dateo de l'enregistrt'll1L'nt efl'ectue; n 
marque les e,·emplaircs deposes, en y ajou­
tant la date et le numero sous ]esqucl ' !'ins­
cription a ete faite dans le regi~tr ; il en­
voie, dans les trois jour·s, un des cxcmplaircs 
au Dcpartement de la justice, et garde le · 
deux auLre exemplaires au greffe . 

Le Drpartement susmentionne a soin de 
faire ins('rer, dans le premier llllmero cle 
chacrue mois de la Javasche Courant, la 
description dont il est parlo a l'arLiclo 1er, 
et, - si !'interesse a renclu la chose possible 
par le depot d'un cliche, - la reproduction 
de toutes le~ marques deposees dermis la 
prceeden te pu blieation, ave~ !'indication du 
nom et du domicile des deposan ts, ainsi que 
cle l'e~pece cle marchandities auxquelles le·· 
marqur · SOllt destinees. 

Ces pulJli ·ations sont faites dall s deti ·up­
plrment: ·pc'ciaux de la Javasche Cou1·ant, 
pouvant etre obteuus separcment. 

Dans les quatorze jour~ qui tiuivcnt lo 
depot, la meme publication est faite par 
l'intr ressc dans un des journaux de t;On do­
micile reel, ou du domicile clu par lui clans 
les Iudes neerlandaises, cont'ormrment a 
l'alinca 9 de !'article 1er; et s'il n'exi t p8 de 
journal en cet endroit, dans celui du lieu le 
plu · ru1 proche ot:t se publient un ou plu­
sieur s journaux. 

ART. 3. - Si la marque 1Jrcscn1re a l'eu­
regi trement est identique ou ne . e distingne 
pas sufD.samment d'une marque a laquelle 
un autre a droit pour la mE3me espe e de 
marchandises ou pour laquelle il a demande 
un droit par un depot ant(~ricur, ce dernier 
peut, dans l'annee de la publication faite dans 
la Javasche Courant, adresser au Cons il de 
justice de Batavia une requete signee par 
lni ou par son fondo de pouvoirs, afin de 
iaire inlerdire !'enregistrement . 

Dans le memo delai, le mini · tere public 
du Conseil peut demander que !'enregistre­
ment soit i11terdit, si la marque ·ontrevient 
aux eli positions de l'avant-dernier alinea de 
!'article 1 cr. 

Apres audition ou citation rcguli · re du 
depo ·ant de la marque, le Conseil de juslice 
prononce en chambre du Conseil, a la date 
fixee par lui lors de la simple pri ~e en con­
sid 'ration de la r equete ou du requisitoire, 
date dont il est donne connaissance a !'in­
teresse au mains quatorze jour: d'avance, 
en lui notifiant la requete ou le requisitoire 
ain i que sa prise en consideration. 

Dans le cas prevu par le deuxieme alinea 
de !'article 1cr, cette notification se fait au 
domicile rlu. A l'audience, le demandeur, 
et dans le cas prevu par le econd alinea 
du present article, le ministere public, peut 
developper les motifs sur lesquels repose la 
requete ou le requisitoire. 

Avant la cloture de l'audience, le Conseil 
fixe le jour ou il prononcera le jugement. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Il ne peut etre appelt' de ce jugement a 
une instance Si 1perieurc. 

Dans le dt'lai d.'un moil:l a partir du juge­
men t, un pourvoi en C<::u;:--;atiun peut etre 
forme. 

Le pourvoi est noLifi6 a l 'iutrre~se. Dans 
le cas preYu par le d0uxieme alinea de l'ar­
ticle 1er, cette notitlcation se fait au domi­
cile elu . 

ART. 1. - Lorsque lP Conseil de justke 
de Batavia interdil l'enregistremrnt d'nne 
mn.rque, le gTertier rle ce ('Ollege en avise 
par rerit, (ln.ns ll'S trois jon rs. le Dt'parte­
meut de la jusliee, et en prcn(l uote <lam; le 
registre mentiul llH~ a l'nrlide :2. 

Le r8sultat dn pourvoi en cassation est 
paroillement notifie, par ln greffler de la 
Haute Cour de justice des Indes neerlan­
daises, au Drpnrtement cle la justice et au 
grei'iier du Conseil de justice de Batavia. 

ART. 5. - Si, dans l'a11uee rlo l'inst'rtion 
dans la Ja?..'asche Cow·anl de la publication 
mention nee ~t l'al'ticle ·2, il n 'est pas depose 
de requete tendant a faire intcrdire !'enre­
gistrem ent, et que le ministcre public n'ait 
pas non plus prcti<'ntc de n'qnisitoire dam; 
ce sens, ou si la rocpH~to ou le rcquisitoire 
ont t'tc repouss~~s paL' un jugcment ayant 
force cle chose jugt'o, Ja marque sera, <'t la 
demancle de l'intcres~e, in scrite au grefie du 
Conseil de justice de Batavia, dans le ro­
gh;tre a ce destiuc et clont le modele es t ar­
rete par le diredeur le la justice, apr6s que 
!'interesse aura depo e un exemplairc du 
journal ~.:ontenant la publication pn'vue au 
·eptieme alinca de l'cnlicle 2, et effeetuce 
dans le delai qui y est indiqu<1. L'euregis­
trement est dale. 

Le greffier donne imm<~cliaLement connais­
sance de !'enregistrement au Departemcnt 
de la ju~tice, a1in que ht marque y soit aussi 
in scrite dans le regisLro a ce destine. 

Le greffier rl<~livro i1 l'ayant droit une 
attestation datec de l'enregi~trement opt>rc , 
et de plus un des ex mplaires depo cs pre­
ccdemment, rovetu de la. meme attestation. 

Les enregistrcments cll'eclues~ ainsi que 
les radiations men tionnt' <'S a l'article 8 
chiifre 1, de la prcsP nLo loi, son t puhlieti, 
par le~ sointi clu Depa.rtomont de la justice, 
dans lc premier numc'ro de chaque mois de 
la Javasche Courant. 

Ces publications sont faites dans des sup­
plements speciaux de la Javasche Courant 
pouvant etre obtcnus separement. 

ART. 6. - - Avant ·a publication, l'em·egis­
trement est sans ell'ct a l'cgard des tiers. 

Apres la publication de !'enregistrement, 
le droit est cense acq:uis des le jour ou a 
eu lieu l'enregistrr.ment mentionne a l'ar­
ticle 2. 

Le droit est acquis seulement pour l'es­
pece de marchandises a l<HJUelle la marque 
est cleslinee d'nprcs !'indication faite lors 
du depot. 

ART. 7. - Les rcgi treti montionncs dans 
le present arrete, ainsi que les marques en-
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rcgistr<'e . et colles qui sont depo ees en vue 
de l'enregistremcnt, reuvent etre c.· a mines 
graluilemou t ptn· chacun, tan L an Dt'parte­
m ent de la justi~e qn'au grell'e du Contieil 
do justice de Batavia. 

C:hacun peu t, il ses frais, Pll ohtcuir un 
<'xtmit ou une copie nu gre il'e dn <:on:-; ' il de 
j ustiee. 

.\.H:r. 8. - Le effets de l'enregi. tl·ement 
sont annul<' :; : 

l o Par la radialio11 operee a la tl manrle 
de l'ayant droit ; 

2o Par l'£'l'OUlemell t de quiuhe annees tt 
parti t' d J la tlalt ~ d'enregistrement, t:ii ce <.ler ­
lliur n'a pas ete renouvele avant ce t.enne, 
OU si lo renOIIVCllcment n 'a pas (1t<5 repeLe 
dans lc meme delai. 

.Arn. 0. - Le l'r.nouvellemon t fle l'onre­
gistremen L su fait sur une dcmandc de re­
uouv Hem nt deposce par l'ayant rlroit . en 
troi: rxemplaires. au grefl'e du Con ·eil de 
justice de Batavia. 

Le greffier iuscrit la dema t! d(• dans le 
regi tre public mentioune au premier para­
grapho cle !'article 3, et en prcud note en 
mnrge de !'enregistrement primiti ·, dos qu'il 
a re~u le pa~·ement des frais pour lJOno­
raires el d('JJOurs relatit's ~t ce travall , les­
qnels ·'rle\·ent tt cinq florins. 

11 nvoic, dans les trois jom·s, un exem­
plaire d la demande au Dc'parteme11t de la 
justice , pour c1u'elle y so it enregistrre <le la 
meme mani<'Te. 

II delivrc au demandeur une attes tation 
dnt,'e <lLl renonYellement opere, ain i qu'un 
des exomplaircs de la demancle , muni <~ga­

lernen t d'uno attestation datee, et conserve 
le troisi6me exe111pln.ire au gretfe. 

Le renouvellcment de l'enregislrerncnt est 
puhlie de la maniero indiquee aux quatr.iem'3 
et cinquicme alineas de l'article 5. 

AnT. 10. - Quiconque sciemmcnl, vend, 
met en vente, delivre, distribue, ou a en 
provision pour etre vendues ou di. trilmce. , 
des marchandises jJOrtaut frauclnleutiement, 
sur lle:-s-memes ou sur leur emballage, ln. 
marque a lac1uelle un autre a droit ,; ou sur 
lesquelles ou sur l'emballage desqucllo · une 
tellc marl{ue est imitee, memo aYe~ une 
lcaere modification, est puni de huit jours 
a trois 'mois d'emprisonnement ou de tra­
vaux for~es sans chaines, suivant qu'il s'agit 
d'un EuropePn ou d'un indigene, avec ou 
sans une amende pouvant varier entre 
vingt-cinq et six cents florins. 

Si, au moment OLl le delit est commis, il 
ne ·'est pas ecoule cinq ans depuis une 
condamuation prononcee contre le delin­
quant pour le meme delit, le maximum des 
peines est double. 

ART. 11. - En pronon()ant une condam­
nation pour un de~:; delits mentionnes dans 
!'article prect~dent, le juge pout ordonner la 
publication de son jugement, auquel cas il 
determine la maniere dont ~et ordre doit 
etre execute aux frais du condamne. 
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Les marchnndises mentionnecs dans l'ar­
ticle precedent qui ont etc sai ·ie~, :;ant dc­
clan~e' confisquees, pour autant qu'elles ap­
partienuent au con<lamne. 

Le juge peut ordonner, dans tons les eas, 
que les marque~ appo. ees sur le~ marchan­
dises ou sur leur emhallage ::;oient detruites; 
ou, si ce but ne pout etre atteiut autrement, 
il peut ordouner la aostruelion des mar­
chandises elles-memes ou de leur emhal­
lage. 

ART. 12. - Quiconqne aura un dl'oit ex­
dusif sur une marL[U de eommerce ou <le 
fahrique lors de I' en lrco en viguenr <lu pre­
sent arrete, con.·ervera cc• droit pendant 
l'annce suivante ; il aura pendant ce dEHai 
le droit de fnire inscrire f'a marque au 
gref:t'e du Conseil de jnotico, dans le registre 
mentionne a l'article G. 

A cet e.ffet, il devra deposer au gre1Ie du 
Conseil de justice de Batavia trois exem­
plaires d'une repre ··cu Lation distincte cle 
·ette marque, sigur~ ct accompagncs d'une 
description exacte de cctt dcrni8re, en indi­
quant dans la de cription 1' ~spece de mar­
chandises u laquelle la marque est destinee, 
et en faisant election de domicile dam; les 
Indes neerlandaises, au cas ou il n'au­
rait pas de domicile reel <lans cette colonie. 

Ces exemplair es sollt marques par le gref­
fier, avec adjonctiou d ln. date et du nu­
mero~ puis !'inscription claus le registre a 
lien immediatement a.pr<~s que cinq florins 
ont ete rernis au gret'lier, comme payement 
des frais dfts pour honoraires et debours 
relatit's a cette inscription. 

Jl envoie, dans les trois jours, un de ces 
exemplaire · au Departement de la justice, 
oti. la marque est inscrite dans le registre 
prevu par !'article 5. 

Le greffier remet a l'ayant droit une attes­
tation datee de !'enregistrement opere, ain:si 
qu'un des deux exemplnire restants muni 
'galement d'une atte tation datee. Il con-
erve le troisieme exemplaire au gretfe. 

Des le jour oit a lieu cet euregistrement, 
le droit est regi par les dispo:itions de la 
presente loi. 

La publication de eeL enregistrement ~e 

fait de la maniere preseriLe aux quatrieme 
et cinquieme alineas de l'aeticle 5. 

ART. 13. - Dans les ·ix mois de l'enre­
gi ·trement mentionne a l'article precedent, 
le ministere public du Conseil <le justice de 
Batavia peut requerir sa radiation, si la 
marque contient des mob; ou des repre­
sentations contraires a l'ordre public ou aux 
bonnes mceurs. 

L'article 3, du troisiome au dernier alinea 
inclusivement, est applicable a cette requi­
sition. 

II est fait mention de la radiation en 
marge de l'iuscription faite dans les registres 
prevu par l'article 5, en se conformant aux 
dispositions de l'article 4. 

La publication de la radiation a lieu eon­
formement aux disp.ositions des quatrieme 
et cinquieme alineas de l'article 5. 

LA PROPRIETE INDU TRIELLE 

Les JJ ts resultant de !'enregistrement 
sout ann ules par la radiation open5e en­
suite d'une sentence judiciaire. 

ART. 14. - Quiconque aura fait enregi.­
trer, en vertu de l'article 5 ou de !'ar­
ticle 12, ou aura depose, conformement a 
l'artid 1e1·: une marque de commerce ou 
de fahril(ue deja emplo~·ee par lui avant 
l'entr<'c on vigueur du prc::;ent dreret, 
pourra, pendant l'annee qui suivra l'entree 
en vigncu1· de ce dernier, demander l'inter­
didion de !'enregistrement, ou la radiation, 
cl'uue marque dc::;tinee tt la meme espece 
de marchanclises, qu'u11 autre aurait pu de­
po ·er ou faire enregistrer en vertu dos ar­
tideR 1, 5 ou 1:2, si cetle marque esl, meme 
ave(j une logere modification, uue imitation 
fraudulcnse de la premien·. 

Sont applicables aux de man des prevues par 
le present article : l'article a, du troisieme 
uu deruier alinea, ainsi qne l'article 4-; et tt 
la radiation prevue par lc pre ·ent article, 
les tt·oi ieme, quatrieme et cinquieme alincas 
de !'article 18. 

AnT. 13. - Sont al.n·ogct:i los articles 89 
et 90 du Code penal pour D:m·opeuns d<Jns 
les Incles nee?'lanclaises, pour atttant qu'ils 
conccrnent les marques de <.;Ommerce et de 
fahrirrue. 

An.T. 16. - Le present anete n'est pas 
appli<:alJle aux. marques <~tal>lies par l'au­
torite publique . 

N otr l\Iinistre des coloni' · e · t charge de 
l'execution du present dccret, donL une cop~e 
..:era envoyee au Conseil d'~tat. 

LA IlAYE, le 6 avril 1883. 

G ILLAUME. 

Le 1v1inistre des colonies, 
SPRENGER VAN EIJI~. 

Pour copie confor·me 
Le , ecnftaire gene1·al du Depar·ternent 

des colonies, 
H. VAJ. DER \VIJI :K. . . 

Et pour que nul n'en Ignore le Gouver-
neur gt'tH~ral des Jncles neer·landaises, apres 
avoit· entendu le Cont;eil de ceLte eolonie, 
orrlonne que !'arrete ci-d.essus soit puiJlie 
dans lo Staatsblad de~ Tndes nee1·landai8es, 
et qu'autant que cela sora ne ·eRsail'e, il en 
soit ar1lvhc des traductions en langue indi­
gene et en langue chinoise. 

Onlouue en outre a tou · coll .. ges et fonc­
tionnaires, ot'ficiers et juges, lle rang cleve 
ou subalterne, chacun pour ce qui le con­
cerne, de tenir la main a la t;tricte observa­
tion de l'arret royal ci-dessu ·, sans cgard 
pour les personnes. 

Fait a Buitenzorg, le 4 juin 1~ 85. 

0. VAN REES. 

Le ecretai1·e general, 
BERG MA. 

Public le huit juin 1885; 
Le I ecretaire general, 

BERGSMA. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre d'Italie 

DES DERSINS ET MODELES DE FABRIQUE 

I. Lc produits de l'esprit humain revetent 
des formes i diverses qu'il est parfois ma­
laise de d 'terminer la loi qui est applicable 
a un cas donne, et qu'on peut se demander 
si tel objet est protege par la loi sur les 
brevets ou par cellc sur le · marque , par les 
lois sur les droits cl'auteur ou par eelle ·ur 
le~ modeles do fabl'ique. 

Ces doutes disparaissent des qu'ou ~e rend 
r.ompte que les lois sur les droits d'auteur 
protegent los ceu vres de I' esprit dans le do­
maine scientifique, Jitteraire ou artistiqne, 
tandis que erne sur les dessins et modeles 
de fabrique se rapporte aux ceuvres arti:­
tiquc. appliquees a l'industrie; que la loi 
sur les brevets s'applique aux inventions ou 
decouvel'te purement inLlustriell l-i, tandis 
que celle sur les marques a pour ·eul but 
de garantir Ia propriete des signes pat· les­
qnels les produits d'un fabricant se dh;tingu ont 
de ceux de ses concurrents, sans se preoc­
cuper de la question de savoir si ces pro­
duits sont nouveaux ou non . 

Le travail de l'esprit produit, il est vrai, 
bien des resultat. utiles qui ne sont pas pro­
teges par les lois susmentionnee ; mais il 
est encore d'autres moyens que ·eux in­
diques dans ces lois pour assurer a l'homn1e 
la remuneration de son labeur intellectuel. 
Ainsi, le trava.ll de l'educateur est un travail 
de l'esprit, de meme que celui de l'avocat 
qui defend les intcrets de ses clients et que 
celui du medecin qui soigne ses maladc ; mais 
dans tou ce · cas, et dans les nombreux cas 
analogue qu'il sera it aise de citer, le travail 
est remunrre sous la forme d honoraire par 
ceux qui en benrficient. De meme, il est 
dans le dornaine ind.ustriel de travaux qui 
ne sont pas proteges par la loi sur le bre­
vets . En efl'et, chacun admet que l'habilete 
personnello de l'ouvrier peut avoir nn carac­
tcre d'utilite marque, mais quo les resultats 
qu i en decoulent ne sont pas brevetables et 
peuvent par con equent etre oLtenus par 
taus ceux qui so11t arrives au meme degre 
d'hahilete. 

II . Ces idees nons ont ete suggerees par 
un proces qui vient de se derouler clevant 
le Tribunal et la Cour d'appel de Milan, et 
qui portait sur un cas pour lequel il ne 
manque pas de precedents dans la jurispru­
dence sur la propriete industrielle . 

Un nomme Pietro Gabutti, confiseur a Tu­
rin, avait demande et obtenu le 24 novembre 
1888 un certificat de privilege italien pour 
un modele de fabrique auquel il avait donne 
le titre de Boutons d trous, bonbons. Comme 
le titre l'indique, l'objet de ce pr ivilege de­
vait consister dans la forme de boutons a 



trous donnee aux bonbons fabriqnes par 
Gabutti. 

Il convient de remarquer qu'en Jtalie los 
certificats do privilege industriel pour dessins 
et modeles de fabrique sont delivres sans 
examen prealable, comme cenx pour les in­
von tions et pour les marques. La loi qui 
rcgit les dessins et modeles porte la date 
du 30 aout 1868. Elle accorde indistinctement 
a tous ceux qui en font la demanclo un pri­
vilege do deux ans a partir du jour do la 
publication dn d6pot; puhlication qui a lieu 
immediatemcnt apres que lc dessln ou rno­
dcle a ete depose au Bureau de::; brevets. 
Saur en ce qui concerne la fixation de la 
dnree de protection et quelques autres points: 
la loi renvoio aux dh;positions de la loi sur 
les hrevets. Il resulte cte Ht que la deli­
vrance du eertificat de privilege pour un dessin 
ou modi,le de fa.brique n'implique nullement 
la. reconnaissance du droit au privilf.go lui­
m~me. Ce droiL . e discute on justice quand 
la validite du privilege vient a etr . altaquce. 

Il advint lone qu'en mar 1889, Gahutti 
cita la mai on J•"'ratelli Bian ·otti & Cie de­
Yant le TrjJmnal civil de Milan, ponr obtenir 
d'ello ]a rrparation du vrc~juclico qu'elle lui 
avait cause' on fabriquanl oL venclant des 
bonbon n forme de boutons a trou tout 
~t fait semblalJles a ·eux que lui. Gabutti, 
fahriquait. La mai. on en qnc .. tion rtait alllie 
jusqu'a ajouter a ses otiqncttes les mols: 
Nouveaute brevetee pa1' clecret ministeJ'iel, 
imitant Hill i r ~tiquettr de GaLutti qui portait 
l'in -ription : Grande nouveaute lJrevetee 
(Italie). 

Le dc'f ndenrs ohjectcrent que lo privili·ge 
do Gabutti etait nnl pour dc'fauL d'invention 
et de nouvoautr et pour m:mque de· indi­
·ations spe ·iflques requi.'o. par la loi. A 
l'appui de leur dire, il offrirent de prouver 
que des bonlwn: en forme de houtons a trous 
avaient <'tr fabriqu~s par eux-memes ou par 
d'autres nnlr1·ieurement au brevet Gahutti. 

Par juge1n 'nt en date d u 30 avril 1889, 
le Tribunal de Milan reconnut an produit 
de Galmtti le caractere d'un motlele indns­
ll'iel; mnis la Cour d'appel do lilan rrforma 
<'<' jug ment 1ar arr~t en date du 17 sep­
temhre 1 89, ot dPhoula GalmLti de sa <le­
mande. Cot arret nous paraiL 1mrfaitemcut 
ju~tlfl<.>. Nons eiterons uno partie de l' xposr 
drs motifs do l'arr~t rondu par la Cour. 

" Le sienr Gabntti a ado pte pour des bonbons 
de sa fabrication la rorme ou Jc modele de bou­
tons a trous sans queue; 11 fal>rlLJ.UO et mot 
dans le commerce des bonbons de cette forme, 
et. comme c'esl precisement pour cett~ forme 
ou ce modele qn'il a oblenu du Ministere 
de !'agriculture, de l'industl'ie eL du commerce 
le certificat de privilege du 2'.~: novemLre 1888, 
il pr0tend que la maison Biancotti ne doit 
et no peut pas mettre en vente les 1Jonbons 
fahriques par elle d'apres la forme ou le 
modele en que tion. ll convient toutefois de 
remarquer que la simple possession du cer­
tificat de prl vilege no confere pas au sieur 
GabutLi le droit anquel il pretend, et n'im­
pose pas non plus tt la maison Biancotti l'obli-
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gation correspondante; car !'ar ticle 7 de la 
loi du 30 octobre 1850 sur les privileges in­
dustriels, no 3761, loi c\ laquelle se n~fere la 
loi do 1868, declare que " le certificat de pri­
vilege ne garantit pas l'ntilite ni la rt>alitr 
de !'invention ou de la decouyerte, affirmt'es 
par celni qui en fait la doma11de », et qu'«il 
ne pronve pas non plus !'existence des ca­
racteres que la loi requiert d'une invention 
on decouverte pour que le privilege en de­
vienne valable el efficace ». Ayant examine 
le modele que le sieur Gabutti a adoptc pour 
f'a 1'<.1brication, c'est-~1-dire celui d'un bouton 
a trous sans queue: la Cour est d'avis que 
ce modele manque it n'en pas douter des 
caractores d'invention et de nouveante qui 
sont exiges par la loi du 30 aol''!t 1868 
no 4.-578. 

cc On ne saurait, on efl'ot, affirmer que le bon­
ton qui sert de dessin ou de modi;le au pro­
duit clu sieur Gabutti ait rte inventr par ce 
dornier; ni qu'il ait un caractere de nou­
vea ut<\ car les houtons a trous de toute 
forme et dimension, en metal. en os, en 
hoi::; et en autres substances sont dans le 
commerce depuis des temps immemoriaux, 
et Gahutti n'a introdnit dans son modele 
ancnne particnlal'ite de nature a lui con f0-
rer un asped nouveau ou inconnu aupara­
vant, vn qu'en donnant a se -· honbons la forme 
de hontons a trous, iL s'e t horne rl imi­
ter la l'orme drj ~l conn no (les boutons qu'on 
trouve hahituellement <lans le commerce. 

(( On pourrait rrpliqurr que, dans le cas 
concrct, l'inven tion et la nonveaute consis­
tent dans le fait que lc sieur Ga butti a 
donne la forme cte bontons a des bonbons, 
produi ·ant de la sorte une chose qui n exis­
tait pas precedemment, ou du moins met­
tan L en evidence une clw~e qui avait au­
parnvant <~chappe il l'attention . A cela il 
srmble qu'on pourrait repondre par l'ar­
Liclc 3 de la loi de 18.39: d'apres lequel une 
invention on decouverte e:-;t considerre com me 
nouvelle quanJ elle n'a jamais (stP eonn11e 
auparavant, ou e1teore quancl, tout en en 
ay:1nt quelque connaissnnce, on ignomit les 
parLi~ulaeites nt>cessaire:::; a son ex(1cutio11. 
11 faut en outre tenir compte du fait que 
la loi de 1868, no 1,;)78, protege uniquement 
!'invention des dessins ou modeles de ra­
bl'ilJUe nouveaux, et que le certificat de pri­
\'ilege du sieur Gabntti ne se rapporte qu'a 
cela; et comme, a ce point de vue, la chose 
mudelee est identique avec le modele dont 
elle est issue, il en resulte qu'on peut lui 
appliquer: a elle aussi, les remarques qui 
viennent cl'etre faites relativement au dessin 
ou modele dont il s'agit. Cela est, du reste, 
conformo a !'esprit de la loi, qui n'admet 
pas qu'un produit industriel depourvu des 
caracteres d'une invention puisse servir de 
base a nn certificat do privilege . Chacun sait 
que les honbons composes de lJate et de 
sucre et les autres do meme genre penvont 
etre l'a<;onnes de mille manieres di verses eL 
recevoir toutes les formes possibles et ima.­
ginables, et cela d'apres un procede des 
plus simples, qui rst connu des confiseurs 
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les moins experts. On voit, en effet, dans 
les magasins de toutos les villes et de tous 
les villages des bonllons on forme de monu­
ments, de flours, de jonets, d'animanx, et 
mPme en forme de cailtoux, de galels ot 
d'allumettes, sans que porsonne ait jamais 
pensc que des produits somhlables pussent 
aspirer ~~ l'honneur d'nn certiilcat de privi­
lege. Le Mieue Gabutti a appliqne a ses bon­
hons un cles~in ou module qu'il n'avait pas 
in vente, mais qui t'tait universellem nt connu, 
eelui d'un bouton a trous sans queue. Cha­
cun pouvait fairo u sage de ce dessin ou 
modele et donner a ses produits nne forme 
idontique ou analogue~ sans pour cola de­
voir emprunter l'idre ou la forme au de sin 
ou modele adopt8 par ledit Gabutti, et 
mcme sans rien savoir do ce dernier. Or, 
si la loi protc'geait los applications les plus 
insignifiantes de formes connues et vu1gai­
res t~ppm·tenant dejit au domaine public, elle 
aurait pour rrsultat non de favol'iser !'int e­
ret gPneral, mais hien d'entravcr l indust.rie; 
car il arriverait qne tonto personne qui fa­
hriquerait ou vendrait des houbons d'un 
modele quelconqne serait dans la craint e de 
commottre uno infraction, au ·as oit ses 
produits seeaient iclentiques on analogues a 
<l'antres produits pour lesquels un tiers pos­
sederait un privilege. Telle n'a pu etre l'in­
telltion d.u legislateur. >> 

III. Bien que !'expose de· motifs a sez 
etendu que nous venons de transcrire soit 
en honne partie correct, il nous parait toute­
fois que la distinction qui y est faite entre 
un produit brovetable et un produit pouvant 
etre protege pnr le depot d'un dessin ou mo­
dele de fahrique~ n'est pas suffisammenL pre­
cise. On sait, en PJl'et, que le simple change­
mont de forme d'un produil peut donner lieu 
a un brevet quanclla nouvelle forme ahoutit 
a un avantage ou a un r<~sultat. qui n'avaient 
pas rte ohtenus auparavant. Il ne suf1l ait 
done pas que la Cour de Milan de ·lara.t re­
fuser !'application des dispo itions relative 
ala protection des brevets d'lnvention pour 
Ia rai~on qu'on ne fajsait pas valoir un bre­
Yet de cette nature on qu'il n'y avait pa .. 
inv<"nlion nouvelle, car il aurait pu y avoir 
une invention nouvelle se rupportant uni­
quement a la forme du produit. La Cour 
aurait plut6t du examiner la question de 
savoir si, alors que les boutons a trow; 
etaient deja dans le commerce, leur forme 
pouvait encore constituer un modele indus­
triel nouveau dans le domaine de la con:fi ­
serie. C'est la qu'etait le nceud de la ques­
tion. Il est, en eflet, des autoritcs qui envi­
sag·ent qu'un objet connu depuis longtemps 
peut constituer un dessin ou modele nou­
veau, si sa forme est appliquee, dans un but 
decoratif, a des produits ayant une tout 
autre destination que l'objet en question; 
et un jugement rendu en date du 26 mai 1883 
par le Tribunal de Nancy drclare precise­
ment <c qu'il n'est pas nccessaire qn'un modele 
de fahrique soit nouveau en lui-m~me, et 
qu'il su ~'fit qu'il soit le rrsultat d'effets deja 
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connus, de formes deja usitees, mais appli­
quees pour la premiere fois a Ull objet de 
maniere :'t lui donner une physionomie nou­
velle, un cachet propre d'individualite )) . (An­
na~es de Pataille~ 1883, p. 279.) 

En face de ]'opinion et du jugemen t ci­
dessus, il est, a notre connaissance, deux 
jugements qui conconlent avec celui de la 
Cour de Milan. 

En effet, le, Tribunal de commerce de la 
Seine a decide, par jugement en date du 
2 novembre 1867, que l'id0e d'appliquer il des 
bonbons un dessin connu , tel que celui des 
dominos, 11e saurait donner un droit privatif 
au fnbricant qui aurait fait le premier cette 
application; et la Cour d'appel de Paris a 
egalement decide, par arret en date du 10 
janvier 1880, que !'application nouvelle de 
dessins connns ne constituait pas un dessin 
nouveau susceptible d'etre protege comme 
dessin de fa1Jrique. (A nnales de Pataille, 
1887, p. 3f31, et 1880, p. i/~0.) 

IV. Si nous devons mah1tenant exprimer 
notre opinion, il nous parait quo l'idee qui 
est a la lJase de la prott:ction des dessins ou 
modeles de fabrique est celle de remunerer 
le travail de celui qui a applique son esprit 
:'t trouver pour les produits inclnstriels des 
formes nouvelles et des aspects nouveaux. 
La loi reco nnait dans celui qui a cree un 
nouveau · dessin ou modele un inventenr; 
mais, de meme qu'elle protege cette sorte 
d'inventions au seul point cle vue de la forme, 
sans que cette derniere doive conft"rel' une 
utilite nouvelle a l'ohjet qui en est muni, 
de meme elle fixe la duree du monopole a 
un terme plus court que ce]ni accorde pour 
les brevets d'invention. S'il n'y a pas eu 
composition d'un dessin ou modele nouveau, 
nous n'es timons done pas, en regie g<~ne­

ra.le, qu'il y ait lieu a privilege pour la seule 
raison qu'il y a en transport d'nne industrie 
dans nne autre. On admet que la meme 
marque de fabrique puisse etre employf~C 

dans plusieurs industries diCferentes; cela 
s'expliquc parce que l'emploi d'une meme 
marque dans des industries diverses ne donne 
pas lieu a coni'usion, et que la marque est 
protegee non comme oouvro d'art ou comme 
invention industrielle, mais uniquement 
comme moyen de distinguer les produits ou 
marchandises de diverses personnes. Mais 
si le transport du meme dessin on modele 
d'une industrie dans une autre n'exige aucun 
travail intellectuel et aucune etude, il n'y a 
pas de raison d'en faire l'objet d'un mono­
pole. Or, le fait de donner aux bonbons la 
forme d'un bouton plutot qu'une autre 
n'exige aucun travail intellectuel nouveau. 
Si, au contraire, nous supposons que, lors 
du transport d'un dessin ou modele dans 
une autre industrie, il faille faire des etudes 
pour obtenir dans la nouvelle industrie les 
effets esthetiques dudit dessin ou modele, 
alors nous pourrorrs accepter l'opinion de 
ceux qui envisagent que le dessin ou modele 
peut faire l'objet d'un nouveau droit. 

S'il n'y a rien de nouveau, ni dans la 
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forme du produit, ni dans le procede indus­
triel employr, qu'y a-t-il done rt proteger? 
Nous accordons qne pnr fo is un travail mi­
nime puisse donner lieu it des resultats in­
dustriels de la plus haute importance, et 
c'est pom·quoi les lois snr les brevets ne re­
gardent pas au travail deploye, mnis uni­
quement a l'utilit8 nouvelle. N ous accordons 
encore que les lois sur les dessins ou mo­
deles de fabrique tennent a n~munerer ceux 
qui imagincnt de nouvelles formes pour les 
produits industriels. Mais si la forme est 
deja connue, et que pour l'appliquer il suf­
fise de la transporter dans l'industrie nou­
velle, tout droit a nn privilege nous parait 
faire dt~faut. Nous donnerons plus loin un 
exemple qui fera comprendre notre maniere 
de voir. 

V. Nous tenons cependant tl faire observer 
que l'arret de la Cour de Milan a laisse dans 
l'ombre un ~ote de la question, savoir le fait 
que la rnaison Biancotti avait, comme Ga­
butti, indiquc sur ses enveloppes qu'il s'a­
gissait d'une nouveaute brevetee. Cette af­
ilnnation etait contraire a la verite, car, s'il 
existait un privilege, c'<'tait en faveur de 
Gabutti et non de la maison Biancotti. Celle­
ci cherchait done il faire croire qu'elle pos­
sedait nn brevet alors qne ce n'otait pas le 
cas. Il n'y a pas, en Italie, de disposition 
lt~g'islative edictant expressement Ull8 peine 
contre ceux qui s'attribuent mensongorement 
un brevet; mais cela n'empeche pas une 
partie lesce d'inte.nter, au civil, une action 
en concurrence deloyale a celui qui se rend 
coupahle de cette fausse indication. Cette 
action etait ouverte a toute personne fabri­
quant le rn(jme produit, et a fortiori ~t Ga­
butti, lequel n'avait, il est vrai, pas plus de 
droits que son concurrent, vu la nullite de 
son brevet, mais pouvait du moins exiger 
d'etre place sur le memo pied que celui-ci. 

N ous ne sa vons si c'est par la fau te de la 
Cour ou par manque d'une domande speciale 
de la part de Gabutti, que l'arret ne s'est 
pas occupe de cette partie du litige. Il nous 
semble toutefois que lorsque les faits soumis 
aux magistrats constituent un abus ou un 
attentat [l la. lilJert(-' industrielle, ces magis­
trats doivent prendre d'eux-memes les me­
sures necessaires pour les faire cesser. 

VI. L'exemple suivant, tire de la juris­
prudence iialienne et non encore trop loin­
tain, nous aidera a expliquer la distinction 
que nous avons faite plus haut, et a faire 
connaitre la diH'erence qui existe entre !'ap­
plication de la loi sur les dessins et modeles 
de fabrique et celle sur les brevets d'invention. 

Pour comprendre le cas dont il s'agit, il 
faut savoir qu'un des elements distinctifs de 
l'uniforme des troupes italiennes en service 
actif consiste en deux petites etoiles fixees 
au collet de la tunique ou de la capote. 
Ces etoiles sont d'argent pour les officiers 
et de drap ou de metal blanc pour les soldats. 

Un nomme Stefano Beretta eut ]'idee de 
faire ces etoiles en alpaca et d'y apporter 
quelques modifications, de maniere a obtenir 

une plus grande solidite, un prix de revient 
moins eleve et une forme plus belle. Ce re­
snltat a ete obtenu principalement par !'ap­
position d'une spirale mrtallique ~l h partie 
postcrieure desdites etoiles, disposition qui 
permettait de fixer ces dernieres facilement 
et d'une maniere solide aux collets des tu­
niques militaires, et de les en retirer tout 
aussi aisement pour les nettoyer. 

Beretta demanda et obtint, - comme cela 
rtait naturel vu l'absence de tout examen 
prealable, - un brevet intitule : Etoiles 
d'alpaca a l'usage cle l'armee active ita­
lienne, destinees a remplacer les etoiles 
de eaton ou de soie employees actuellernent. 
Le Ministere de la guerre, auquel ces etoiles 
furent soumises, donna deux commandes a 
Beretta et se livra sur elles a des experien­
ces qui aboutirent a un resultat favorable. 
Ayant reconnu que les ctoiles de Beretta 
etaient exemptes des inconvenients inherents 
a celles employees precedemment, le Commis­
sariat militaire mit en adjudication publique 
la fourniture de 1.1:00,000 etoiles pareilles a 
l'echantillon fourni par le Ministere de la 
guerre, et mentionna dans la publication y 
relative que lesdites etoiles faisaient l'objet 
d'un brevet en faveur de la maison Stefano 
Beretta. 

Bien que Beretta se f1lt mis sur les rangs, 
!'adjudication ochut a un nomme Alberto 
Marselli. Sur cela, Beretta intenta une action 
en violation de brevet au Ministere de la 
guerre et a M arselli. Le Tribunal de Rome 
repoussa cette dem::~nde par jugement en date 
du 10 -11 avril 1886; mais la Cour d'appel 
se prononca en sens contraire. Elle declara, 
par arret en date du 1er juillet 1885, que le 
brevet Beretta etait valide, et que l'adjudi­
cation des 400,000 etoiles etait sans effet juri­
clique entre Beretta et Marselli pour autant 
qu'elle pouvait leser, directement ou indirec­
tement, le privilege de Beretta, au cas ou 
ledit Marselli aurait fourni ou aurait a 
fournir au Ministere de la guerre, pendant 
la duree du susdit privilege, des etoiles pour 
uniformes fabriquees par tout autre que l'in­
venteur Beretta. Le meme arret mit hors 
de cause le Ministere ue la guerre, parce que 
celui-ci avait annonce expressement que !'ad­
judication portait sur les etoiles faisant l'ob­
jet du brevet Beretta, d'ou il resultait que 
l'adjudicataire avait a se mettre en regie avec 
le brevete. 

Une des exceptions opposees ala demande 
de Beretta etait que' le privilege ne pouvait 
se rapporter qu'a un dessin ou modele de 
fabrique et que, par consequent, il ne pou­
vait depasser la duree de deux ans fixee par 
la loi italienne. Cette exception fut repoussee, 
et a bon droit. Si l'usage des etoiles de me­
tal n'avait pas encore ete connu, et qu'on 
eut depose comme dessin de fabrique une 
etoile de metal de meme dessin que celle de 
drap, il eut pu etre accorde un privilege 
valide, car il se serait agi du transport d'une 
industrie dans une autre, exig,eant un travail 
intellectuel. En effet, pour substituer le me­
tal au drap, il a fallu faire les etoiles con-



caves, de planes qu'elles etaient. Et, d'autre 
part, tout en conservant un dessin de meme 
forme on oLtenait un al:>pect different, car 
]'aspect d'une etoile de metal est certainement 
autre que celui d'une etoile de drap. La de­
livrance d'un privilege valide eilt toutefois 
ete empechee par le fait qu'avant la domande 
de hrevet de Beretta, les etoiles de metal 
etaient d(~j a fabriquees et cmploy8es pour les 
officiers. C'cst pom·quoi ]'invention de Be­
retta n'auralt pu etre deposee commo dessin 
de f"ab riqne. Mais on pouvait tie demander 
si l'on 15tait ou non en pr(sence d'uno in­
vention inclustrielle brevetable. La Cour de 
Rome a l'Pl:>olu cette question par l'affinnalive , 
vu que l'emploi de la nouvelle 15toffe et des 
dispositions inventees par Beretta procuraient 
des avanta g-es r eels, et que leur utilitc avait 
ete reeonnue par le Ministere lui-meme. Elle 
a memo d(;clare que cette invention, dont 
!'application <1tait facile, 0conomique et n 'exi­
geait que des moyens mr>cani<IUes fort sim­
ples, constitu:ait un V(~ri taJJl e resultat in­
dustriel. 
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DU MOT 'CELLFLOID » C0::\1:\IE TERME DES 
CRIPTTF. 

Le fait que le mot « Celluloi.d » a ete 
enregistre comrne marque de fabrique. et 
maintenu en cette qualite pa1· un t?'ibunal, 
n'empeche aucun pw·ticulier ni aucun 
fonctionnaire public d'employer ce mot 
aut~·emen t que comme marque. 

(D6cision du commissa.ire des brevets du 4 novembre 1889.) 

Sur la requete de la Celluloid Manufac­
turing Co, tendant it ce que le mot « Cellu­
loid » cessat d'etre employe par le Bureau 
des brevets eomme term e descriptif, le com­
missaire des brevcls n prononce la decision 
suivantc : 

La requete de la Celluloid Manufacturing 
Co demande que lr Bureau des brevets cesse 
d'employer le mot « Celluloid >> pour designer 
unc sous-classe d'inventions. 

L a compagnie r oquerante expose qu't'lle a 
r<'gulih·ement depos11 le mot « Celluloid o an 
Bureau des breYets; que celui-ci a con state 
le fait dans 1111 certificat en bonue et due 

Une uutre objection conslstait a dire que forme, dr'livre sous la elate du 23 janvier 
les etoiles en question ne r entraient pas dans 188;J et lt> numr5ro 9,071, et qu'ainsi est ne 
le commerce gr.neral , parce qu'ell es ne pou- un droit privatir a l 'usage de ce mot eomme 
vaien t t•tre ventlues que pour l'armcle. La marque de fabrique . La compagnie ajoute 
Cour r0pontlit que, - ah'traction faite de qu e, par le fait de cet enregi trement, le 
l'affirmation non refut<'e de Beretta, d'apres Bureau des ln·evet a declare que le mot 
laquelle los memes etoiles otaient employ(~es « Celluloid » ne pouvait etre employe !('gale­
par certains corps ou associations comme mcnt dan:5 un sens descriptif ; que la <:our 
les societes de tir et celles do canotier:-;, -- de circuit des Etats-U nis du district de ~ ~ ew­
le earactcre commerdal d'un produit ne d t'- Jersey, dans l'a1l"aire Celluloid Manufac­
pendait pas IH~cessairement de la question luTing Co c. Cellonite J.fanufacturing Co, 
de savoir s'il pouvait etre employe par les a drcid<~ que la requcrante avait le droit ex­
differentes classes sociales, mais qu'il suffi- clusif d'employer le mot « Celluloid » comme 
sait qu'il fllt fabrique. dans le but d'en fo ur- marque de !"abrique; que ce mot n'est qu'un 
nir celle de ces classes qui ]'utilise, mt-ce des nombreux noms donnes aux composes 
meme d'une maniere exclusive. La Cour a de la pyroxyline dont la cellulo!de n'est qu'un 
ajoute qu'il etait etrange de voir soutenir des types; que l'emploi fait de ce mot par 
que les etoile ::; de Beretta n'etaient pas un le Bureau des brevets comme titre d'une 
produit industriel, alors qu'il ne s'agissait sous-classe d'inventions tend necessairement 
de rien moins que d'en pourvoir l'armee, et a creer ]'impression qu'il appartient au do­
cela sur une vaste echelle. 1 maine public et ne constitue pas une mar-

Il nous semble que la Cour de Rome a que de fabrique, ce qui nuit aux interets de 
applique correctement les principes qui re- ]a compagnie en suscitant des doutes quant 
gissent la matiere. Si Gabutti avait trouve aux droits legaux de cette derniere. 
une form e nouvelle pour bonbons, il anrait 11 convient d'admettre que la compagnie 
pu invoquer le privil('ge resultant cle la loi r cqUl'rante a le droit exclusir d'employer le 
sur les dessins et modtHes de fabrique, ct il mot << Celluloid» comme marque de fabrique. 
en eut l

1te de meme de Beretta, s'il avait Ce droit a ete etabli par la decision judiciaire 
invente un sigue distinctif d'urte forme in- mentionnee par la requerante, et il est indu­
connue auparavant. Mais comme Beretta a bitablement du devoir du Bureau de prendre 
invente un objet presentant une utilite nou- acte de cette decision et d'agir en conse­
velle et un resultat industriel, tandis que quence. Toutefois, le fait que le mot « Cellu­
Gabutti n'a rien produit de ce genre et n'a loid » a ete enregi tre comme marque et 
du faire aucun efTort intellectuel pour ap- maintenu comme telle par un tribunal n'em­
pliquer a ses bonbons la forme de boutons, peche aucun particulier ni aucun fonction­
il en resulte qu'on a pu mettre le premier naire public d'employer ce mot autrement 
au benefice du privilege et refuser au second que comme marque. 
toute protection legale. Le Bureau des brevets emploie ce mot 

M. AMAR. dans son sens usuel, tel qu'il est employe 
couramment par les personnes etrangeres au 
commerce du produit en question, et dans 

JURISPRUDENCt l'acception que lui donne le dictionnaire de 
Webster, ou la cellulo!de est definie comme 

ETATS-UNIS. -MARQUE DE FABRIQUE.- suit: 
USAGE FAIT PAR LE BUREAU DES BREVETS • Compose forme de divers ingredients, prin-

• cipn1ement de coton-poudre cL de camphre, 
« et imitant le corail~ l'ivoirc , l'ccaille de 
« tortue, l'ambrc, la malachite, etc. » 

Il est possible que la r equ{-1rnntr ait rnison 
en affirmant que le term e « compos6::; de 
pyroxyline » serai l une designation gc'nPra le 
c.onvenable pour ]a classification c'> tabliP par 
le Bureau des hre\·ets; mais .i "' n'en snis 
pas entierement convaincn. Quai qu'il en ~oit, 
il ne parait pa. oxistrr de raison l<'galP ou 
~uffi c;ante pour emp~cher le Bureau des bre­
Yct: d'employer le mot « Ce1lnloid » de la 
mcme maniere que le fe rait un particulier~ 

<.'tan t bien entondu qu'il ne do it pas en etre 
fait usage com me marque de fabrique. Or 
personne ne souticnd ra que l'"mploi fait du 
mot en qu estion dans la clnssification du 
Rurean constitue uno violation <lu rlroit qne 
la requerante posaede sur sn. marque rle fa­
Lrique, laquelle est cletitim1e ,· ~ t~tre appos(-'e 
sur les prodnit. fa1n·iqw~s ou vendus par 
laclite r equeranl . 

Cette dernicrc prt1t .:.·nd que, par le fait de 
l' nregistremen t de la marqne de fabrique, 
le Bureau des brevets a cl<1elar<1 qne le mot 
« Celluloid» ne pouvait etre l<'galement em­
ploye dans un sens descriptir. J e ne sam·ai 
admettre cette maniere de Yoir, si ell e doit 
irnpliquer que. par !'enregistrement de la 
marque, lc Bureau aurait condamne lui-meme 
l'nsage fait par lui, eu dehors de toute 
question de marque, du mot <.lont il s'agit. 
Quand des mots choi··is arbitrairement comme 
marques de fabrique deviennent susceptibles 
rl"otre employrs d'une maniere descriptive 
dan s le langage usue], je ue canna is pas de 
loi intenlisant de les utiliser de cette ma­
nicre . 

Il suit de Ht que le mot « Celluloid » ne 
doit pas etre retranche de la classification 
d'inventions imprimee qui est actuellernent 
en usage au Bureau des brevets . Lars de 
!'impression d'un e nouvelle edition, il y aura 
toutefois lieu d'exarniner si, dans ]'elabora­
tion de la cla sification future, le Bureau 
des brevets ne clevrait pas se laisser guider 
par d 'autres consid11rations que celle du droit 
strict. 

Jusqu'a nouvel ordre, la requetc doit etre 
ropoussee. 

SUEDE. - MAHQUES DE FABRIQUE. - · 
USAGE ILLICITE. - BONNE FOI. 

(Tribunal de Sodertelge, 5 octobre 1885. - Brasserie ham· 
bourgeoise c. Samuelson.) 

La brasserie hambourgeoise actionnait Sa­
muelson pour avoir fait un usage illegal 
d'une marque par elle deposee, enregistree 
et publiee conformement a la loi et destinee 
a des etiquettes pour la biere de Pilsen. La 
marque avait ete ainsi enregi. tree : « Un 
cadre de forme ovale ; dans ce cadre deux 
rubans se croisent au milieu de l 'ovale; sur 
chaque rub an les mots : « biere de Pilsen »; 
au-dessus du ruban un chateau a trois tours 
et les trois lettres H. B. B. en monogramme; 
au-dessous du ruban les mots : q; Brasserie 
hambourgeoise, Stockholm». Samuelson usait 
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egalement sur ses etiquettes d'une marque I bien que le nom de Samuelson se trouv:U 
renfermee dans un cadre de forme ovale, inscrit sur les etiquettes en lettres rouges, 
avec deux rubans se croisant au milieu et tandis que celui de la brasserie l'etait en 

debat, alleguant que l'art. 12 de la loi du 
5 juillet 1884 exige, pour la repression de 
l'usage illegal d'une marque, que le defen­
deur ait su que la marque employee etait 
deja enregistree pour le compte d'une autre 
personne. Or, il etal>lissait que, pour la con­
fection des etiquettes, il s'etait adresse a nne 
societe litographique de Norrkoping·, sans 
lui donner d'indications et la laissant abso­
lument libre pour le dessin des etiquettes. 

portant les mots « biere de Pilsen » et ces 
ruhans par leur forme, leur couleur et leur 
aspect rcssemhlaient a ceux de la marque 
de la demanderesse et les etiquettes de Sa­
muelson avaient ete conf'ectionnees d'apres 
celles de la brasserie hambourgeoise. Le tri­
bunal t:ondamna le defendeur a 300 cou­
ronnes d'amende envers son adversaire, 

lettres noires, que les etiquettes de la bras­
serie renfermassent une petite indication 
imprimee qui 11e se trouvait pas sur celles 
de Samuelson, que celles-d, au lieu du eha­
teau, eussent nne figure rouge representant 
Gambrinus. - Sur l'appel et devant la Cour 
supreme Samuelson fut renvoye des pour­
suites, mais parce qu'il changea la face du (Journal du Droit international prive.) 

STATISTIQUE 

ALLEMAGNE _ - STATISTIQUE DES BREVETS POUR L'ANNEE 1889 

Br·evets den~andes, delivres~ tmnbes en decheance~ etc. 

Brevets demandes . 
Brevets publies (c.-a-d. ayant subi avec 

succes l'examen prealable) 
Brevets refuses apres la publication 
Brevets delivres . 
Brevets annules et retires 
Brevets echus ou tombes en decheance 

faute de payement de la taxe . 
Brevet-s demeures en vigueur a la fin de 

l'annee 
Reclamations contre les decisions du Bu­

reau des brevets . 
Oppositions contre les demandes de bre­

vets publiees 
Demandes en nullite ou en dccheance de 

brevets deposees au Bureau des brevets 

1888 

9,869 

4,262 
287 

3,923 
26 

3,625 

11,810 

2,609 

839 

100 
* 17 demandes ont llte en outre retirees apres la publication. 

1

1877 1889 a 1889 

11,645 1104,994 

4,962 
247* 

4,406 
15 

3,473 

12,732 

2,884 

937 

75 

56,692 
3,752 

50,780 
260 

37,836 

12,732t 

21,134 

11,445 

1,246 

t Ce cbiffre est de 48 unites plus grand que la difference entre la somme totale des 
brevets delivres et celle des brevets annules et dechus ; cela vient de ce que 48 brevets 
d6jil. dechus ont ete declares nuls, et portes au nombre des brevets annules. 

Moyennes pour la periode de 1877 a 1889 

Moyenne des brevets demandes · annuellement 8,400 
lYioyenne des brevets delivres annuellement . 4,062 
Moyenne des brevetg dechus annuellement 3,044 
Brevets delivres sur 100 demandes de brevets !.j_7.76 
Brevets dechus sur 100 brevets delivres 74.93 

Tableau des de1nandes en nullite et de la suite qui leur a 
ete donnee 

.I 1888 \-; 1889 a 1889 
I 

Demandes en nullite 92 77 1178 
Demandes liquidees avant la decision du Bu-

reau des brevets 35 32 369 
Decisions ayant force de loi: 

Annulations de brevets 25 12 237 
Brevets restreints 5 9 190 
Demandes rejetees . 20 21 323 

Demandes en su~pens a la fin de l'annee . 43 43 386 
Decisions du Bureau des brevets 57 45 806 
Decisions de la Cour supr~me de l'empire. 13 13 171 

Pays d'origine des brevets delivres 

PAYS 

Autriche-Hong-t·ie 
Belgique 
Bre~il. . . 
Colombie 
Danemark . 
gg-ypte . . 
Espagne et colonies 
:B~tats-Unis d'Amerique 
France . . 
Grancle-Bretagne et colonies 
Italic . . 
Mexique. 
Pays-Bas 
Portugal. 
Roumanie 
Russic 
Suede et N orvege 
Suisse 
Turquic. 

1888 

~~tranger 1,376 
Allemagne . 2,547 

1889 

220 
73 

2 
1 

25 
1 

11 , 
356 I 
163 
4.62 

11 
1 

10 
1 
1 

31 
31 
84 

1 

1,485 
2,921 

I----t----

Total 3,923 4,406 

Tableau des demandes en retrait de br·evets ~ 

Demandes en retrait de brevet . 
Demandes liquidees avant la decision du Bu­

reau des brevets 
Decisions ayant force de loi: 

Brevets retires 
Brevets retires partiellement 
Demandes rejetees . 

Demandes en suspens a la fin de l'annee . 
Decisions du Bureau des brevets . 
Decisions de la Cour supreme de l'empire. 

8 

5 

1 
8 

10 

6 

6 

3 

3 
5 
3 
6 

1877 
a 1889 

15,542 
35,238 

50,780 

76 

34 

23 
· 1 
22 
37 
46 
11 

* Aux termes de la loi allemande, les brevets peuvent etre retires lorsqu'ils sont 
exploites d'une maniere insuffisante ou que l'int6r~t public exige 11octroi de licences 

obligatoires. 
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Tableau, des brevets dech1tS du terjuillet 1877 au 31 decen~bre Recettes du Bureau des brevets 
1889~ ?nis en regard at~ec les ann1~Jites correspondantes 

1877 
a 1889 1888 1889 

Nombre des brevets Nombre des brevets Sur 100 brevets 
Montant de l'annuite pour lesquels dechus soumis ~ l1annuite ~I. Pf. M. Pf. M. Pf. 

Marks l'annuite ci-contre pour non-payement ci-contre, sont Taxes pour demandes de 
est echue del'annuite ci-contre* tombes en decheance brevets. 197,080 232,440 2,089,420 - -- -

30 50,272 t 4,016 7,99 Taxes pour reclamations 52,200 - 57,340 - 421,700 -
50 40,451 10,850 26,82 Annuites . 1,472,050 - 1,637,840 - 11,556,800 -

100 26,949 10,619 39,40 Recettes diver:-;e, 457 78 509 63 3,457 83 
-- ---- -150 14,512 4,701 32,39 

200 8,655 2,169 25,06 
Total des recettes 1,721,787 78 1,928,129 63 14,071,377 83 

250 5,628 1,257 22 ,33 
300 3,731 733 19,65 Depenses du Bureau des brevets de 1887 a 1889 
350 2,504 447 17,85 
400 1,719 252 14,66 
450 1,172 164 13,99 
500 778 100 12,85 
550 495 57 11,52 
600 275 33 12,00 
650 117 15 12,82 

1887 J 1888 1889 

Appointements, indemnites 
M. Pf. l M. Pf. M. Pf. 

de logement, ete. 448,337 11 473,696 61 496,441 09 
Fournitures de bureau, frais 

700 65 17 26,15 de voyage, location d'un 
bureau, etc . . 97,455 - 124,652 60 120,668 20 

* Ces chiffres ne comprennent pas lea brevets additionnels, qui expirent en m~me temps 
que le brevet principal. 

Cotlt des publications 120,310 20 129,116 97 135,281 22 

727,466 Its t Y compris 4589 brevets additionnels. 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

ETA.T -UNIS.- REVISION DE LA LEGIS­
LATION R LES BREYETS. - lVI. Butter­
worth., ancien commissaire d brevets 
et actuellement membre du Congres~ 
s'e t donne pour tache d'introduire 
dans la legislation sur les brevets les 
modifications necessaires pour per­
mettre a !'administration de faire face 
au travail croissant que lui in1pose le 
nombre toujours plus considerable des 
inventions . Sur son initiative, la com­
mission des brevets du Congre a ete 
chargee de faire une enquete et de 
pre enter un rapport sur les ques­
tions sui vantes : 

1° Quelles sont les modifications 
devant etre apportees a la legislation 
existante en matiere de brevets pour 
remedier aux abus signales et pour 
rendre le systeme plus parfait et plus 
efficace? 

2° Le Bureau des brevet di pose-t-il 
de localites et de facilites suffisantes 
pour lui pel'lnettre de s'acquitter con­
venablement et c.fune maniere expe­
ditive des affaires qui lui incombent? 

3° Le personnel employe est-il assez 
nombreux. et la remuneration des 
examinateurs est-elle suffisante pour 
assurer au Bureau le concours d'hom­
mes capables, et pour le lui maintenir? 

ON INVENTEUR HEUREUX. - On en­
tend souvent deplorer le maigre be-

Total des depenses 666,102 3-1 752,390 51 

nefice que les inventions rapportent 
a leurs auteurs, tandis qu'elles enri­
chissent le. capitalistes qui ont fourni 
a ceux-ci le moyens necessaires pour 
1nener leur uvre a bonne fln . Le 
Daily R ecord de Philadelphie cite un 
inventeul' l[Ui, lui, n'a pas a se plaindre 
du sort. U se nornme Claus H. Van 
Hagen, et a invente une machine a 
forger des forets helicoidaux pour la­
quelle la Chester Twist Drill and Tool 
Company lui a paye comptant 25,000 dol­
lars et lui a remis 65,000 dollars en ac­
tions. La Compagnie l'a en outre 
nomme directeur de l'usine de Chester 
avec un traitement de 50 dollars par 
semaine. Van Hagen a ete toute sa 
vie un pauvre homme, et pendant les 
treize ans qu' il a consacres a son in­
vention, il a fait pour environ 10,000 dol­
lars de dettes. 

GRANDh-BRETAGNE.- INDICATION 
DE PROYE- TANCE. - lVI. Ho-vvard Vincent, 
s'appropriant une idee exprhnee a la 
Chambre des communes par Sir M. 
Hicks-Beach, a demande qu'il flit 
nomrne une commission chargee de 
faire une enquete sur les effets du 
Merchandise Mar/Is Act, en ce qui 
concerne l'hnportation de marchan­
dises portant des inscriptions en 
langue anglaise et ne se distinguant 
en rien de celles fabriquees dans le 
Royaume-Uni. Il s'est eleve quelques 
difficultes quant aux termes en les-

quels la question devalt etre posee ; 
mais elles seront surmontees et la 
commission sera non1rnee sous peu. 

Il a ete d 'pose a la Chambre des 
comrnunes un projet de loi co1npletant 
les dispositions legislatiYes destinees 
a empecher qu'on n'appose sur des 
marchandises etrangeres, apres leur 
irnportation, des marques ou indica­
tions fausses et de nature a faire 
croire qu'elles sont de fabrication bri­
tannique ou irlandaise. Cette n1esure 
est appuyee par dix men1bres du Par­
len1ent. 

(The Ironn1onger.) 

MEXIQUE. - Lor suR LES MARQUES 
DE FABRIQl.JE. - Le Diario o{icial cl 
publie dans son numero du 2 de­
cembre le texte de la loi sur les mar­
ques de fabrique. Cette loi, qui est 
entree en vigueur le 1 er jan-der de 
cette annee~ contient les disposition .., 
suivantes qui interessent plus parti­
culierement les etrangers : 

« Les nationaux et etrangers qui resident 
hors du pays peuvent faire enregistrer leurs 
marques quand ils ont au Mexique un eta­
blissement ou une agence industrielle ou 
commerciale pour la vente de leurs pro­
duits, sans prejudice, pour les etrangers, 
des conditions etablies par les traites. 

« Le contrat Iegalise en vertu duquel 
l'agence susmentionnee a ete etablie, devra 



~tre depo ·c au MinistC>re des travaux pu­
blics. 

« La marque industriel11· ou commercialo 
d'un proprietairc etrangcr ne resi(lant pas 
dans la rr\publiqne, ne poun·a etre enre­
gistrre si elle ne l'a etr an prealable dam; 
le pays d'origine. » 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte 1·endu suc­
cinct des oum·ages concernant la p1·op1·iete 
industrir>lle clont nous 1·ecev1·ons 2 e.rcwrn­
plaires, a'insi que le tit1·e des publ-ications 
periocliques snr la matiere qui nolls ]Jar­
viendront regulie1·ement, Les livres dont 
il ne nons est aclresse (jzt'un seu l exem­
plai?·e ont droit c't une simple mention.) 

PrBLICATIONS PJtfHODIQUES 

RECUEIL SPJtCIAL DES BREVET ' D'I~VEXTIO~, 
publiration trimcsteielle de 1' Administration 
belge. Prix d\t.llonne111enl alllwrl: 10 francs. 
S'aclresser a 1\1. Ad. :\Iertens .. imprimenr, rue 
tl'Or, 12, Bruxelles. 

Extrnits (les hrevets deliYn:-s; <"Ossions d<' 
breYcts. 

RECUEIL OFFICIEL DES i\IARQl.'E:-; DE FABRIQUE 
ET DE COM?viERCE, publication de }'Adminis­
tration h elge paraissant par livraisons do 
4 feuilles in-Ro. Douze livraisons, formant 
un volume, eo(tteut 10 francs. S'adrcsser a 
1M. Bruylant-Chrislophe et Cie, editeurs, 

suceesseur ~~mile Bru.dant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac-simile des marques d6po­
sees a insi que la descripLion de ce dernii~res, 

et indiqne le nom et la profession des depo­
sants et les marrlta.nclises auxquelles les 
marque::; sont destiwSes. 

BOLETI~ OFit:JAL DE LA PHOPIEDAD Il'\TE­
LECTUAL J!: I~DUSTRIAL, organ e bi-l11C'l1SUC1 
del' Administration espagnole. Prix d'abonne­
ment pour l'etranger: un an, 30 piecettes. 
Madrid: au Ministere <lu Fomento. 

P1·emiere section: Propriete intellect uelle. 
-Seconrle section: P1·opriete industrielle.­
Liste des Lrcvets d'invention dema.udes. con-
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ment a. ete accordc ou rPfuse par rautoritt'. 
- Lrgislation et jurispruclencr nntionaleR et 
e1rangeres, COUVC'll tiODS internationales. e tc. 

'l'HE 0FFTCIAT. G.\ZETTE OF THE C~ITED 

STATES PATE:\'1' 0FFr, :E . orgnne hehdmnu­
daire de !'Administration (lc:s j1: ta t.;;-rni .· . -
Prix d'abonnement mt nnel ponr retrangcr: 
7 dollars. :\dresser les demandes cl'ahotme­
nH'nt et lrs pa~·emen:s ~· l't'latifs ;. l"u•lresse 
sniYante: « The Commissioner o ;· Patrnts. 
\Yashingtou, D. C. » 

Listl' hehdomadairc <lf•s 1tl't'Yrts. d essi , ::; . 
marques et etiquettes Clll'egistres . - Rr ·pro­
dnctioll rles rcvenrlicntions d des pri11eipaux 
de:::sinc;; r r latifs a.ux invr11 Lions hrP\·rtees. -
.f lll'iSjl!'ltdf'll CP. 

BULLET!~ OFl<'ICIEL DE LA PHOPRll~Tf; L ·­

l>USTRIELLE ET C0:.\1:\IERCIALE, organ, heJHlO­
madaire dn serYiee special d e la propric te in­
dustriclle en Franc-e . Prix cl 'abonnement pour 
l'Union postale: un an 87> rrancs. S'n•lre:-;scr 
:\ ~I. Camille Rousset, erlill•m. ;) . rue elf'S 

Petits-Hotel·, Paris. 
Brevets delivrrs; ~(':;sion~ rle ln't'Yt't'-. Fae­

similc des ntar<IUP::> <1-:· posc(·s . ~l.\'1..'1' iudicatio 1. 
du nom et du 'lomicil'~ (les rl',po~ants. L(·­
gislation eL jurisprutlence en IJJ<-l. tier'· d1 pru­
pl'i(·le indnsLrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL .fOUI:iX \L (PA­
TENTS), orp:ane hehdomadaire de L\clminis­
tration britantti<JlH.' . Prix tl'al)onnement: un 
an, £ 1. 1.::> s. Adresser J('S demandrs d'a­
bonnements et les pa~·emcn ts l:Ommc suit : 
«The Patrnt Of'fice ~ale bntuch, 38, Cnrsitor 
Stre<'l, Chan<.:cry Latw, London. E. C . )) 

Demandes de brevets. Specifications pro­
visoirt'S accepters. Sprcifirations comp],\tps 
accrplces . Hesume des specifications com­
pletes acceptees et des inveutions breYote<'s, 
avrc d<>ssins. Brevets scelles. Brevr.ts pour 
lesrrncts les taxes clP renonYell r m rllt 011t ete 
payees. Brevets d('clms fa.ut0 de pa.yeme11t 
d<'S Laxes de reuouvellemrnt. Demandes de 
brevets aha11donntScs d ltulles . Prolougatio11 
de brevets. Dessi11s enregistres . Avis offi­
ciels et reglemen Ls d'admiltistration. Liste 
hchdomadaire des specificatiolls imprimees, 
avec leurs prix, etc . Comptes rend us de causes 
jugces par les trihunaux du H.oyanmo-Uni 
en mati're de l1revets, de dessitts et de 
marques de fabrique. cede~, en sus pens, refuses, delivr6s ou qui sont 

~t la :::;ignaturc . - Lisle des brevets dont la. 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin- TRADE MARKS JouRi\AL, organe hehdoma-
zaine a paL·tir de la date de chaque numero. daire de !'Administration britanniquc. Prix 
- Liste des brevets et des certificat · d'addi- d'abonnement annucl: £ 1. 1;) s. Adresser 
tion dont le l\Iinistere du Fomento a constate les demandes d'abonnernent Pt les payements 

La mi e en exploitation . - Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration de 
la concession. - Liste des ccrtificats d'ad-

comme snit: «The Pate11t Office Sale branch, 
38, Cursitor Street, Chancer~· Lane, Loudon, 
E. C.>> 

rle !'Administration italicnnr. Collt L. 2. 50 
par fas<.:ieule. S'alln'::-;sPr i la '~ Tipograna 
della R. Aeeadcmia dei Lincci ;> . ~\ Home . 

Contient les J.eseriptions annexrt:s aux 
1 •revets cl('>Jiyn)s, ainsi qnc les clessins ~· re­
ln.ti !"s. 

LIST!<; DES BREYETS, pnb1kation officielle 
de L\<lministration suisse, parn.issant 2 fois 
par mois. Prix d'a bonnemcut annuel: Subsc, 
!~: franrs _; etrangrr 6 i'r . . )0 cont. S'adresscr 
au Bnreau fedt>ral de Ja propriete i11 tellec­
tuelle. ~ B1Tnr. 

Bre,·ets enregistrc , radies, ce,l<;s, etc. 

~I.UtQUES DE F.\BRIQUE ET DE C0:.\1:\t:EHCE 
~UISSE'-\ ET ETHASCiERES. pubJit"ation s of1i­
cicil{'8 rli' 1'.\.clministratio!l suisse. Prix d'a­
bonnrntent nux deux rcc.t r·ils : Sni~se, 3 fr.; 
etrang('r, '-" fr . S'adr<'sser au Bureau federal 
de la propriele inteJ lectuelle, a Berne. 

Con tient les fa·c-simile des marques depo­
se('s. et indiqnr l e nom d le domicile des 
dt'posants ainsi qnc la nature des mn.rchan­
clises auxr1nelles le marqne6 sont d~·stinees. 

J..:i•: LETTRICI'l'A. neYlle helJdOma<laire pa­
raissant u ::VIilmt: (.;.a1e rie Victor-Emm::~.~tuel 

"To 'i"D. Prix d'a.l)()l1 i1Cl;l8nt pour l'Union pos­
talr: nu aiJ 12 lircs . 

BoLETIX DE LA Soci.EDAD DE l•'oME.NTO 
FABlilL. Puhlicat!on mell uelle parai 'Sant a 
Sm_tiago ~Chili): U1kina l'audera 2ft: X. Prix 
cl'ahOllllt'l11Pl1 t : 11 ll a l1 4 lJ<'SOS. 

BULLETL' D8 LA SOCIETE VAUDOISE DES L·­

GJ!::'\IEU.RS ET DES AllCHITECTES. l'uiJtication 
trinwstri clle p::~rnissa11t chez Georges Bridel, 
editf•Ul', place de la LOU\'(' . a Lausauue. Prix 
cl'a.llonttc•mc·nt pour l'Uniou postale: un an 
;) fra11cs ::>u eo11timvs. 

~RUES SC HWEIZERlSCIIES GEWEHREBLATT. 
Pu;J]ication hel>domadnire varaiSSRllt ;\ vYin­
ter thonr, chez Geschwister Ziegler. Prix d'a­
bonnement: un a.n 5 l'r<ll1<-:S . 

ALLGEME[~Es PATE~T-BLAT'l'. Publication 
men. nclle paraissant i Vien11e. chez Heinrich 
Zwanziger. Prix d'a.bonnement pour l'etran­
ger: un an 8 fra11CS. 

lLLUSTIURTES <ESTERREICH - U~GARISCHES 

PATEXT-BLATT. Jounml paraissant le 1er et le 
15 de chaque mois a Vienne, I, ::itephans­
pla.tz. 8. 

P1·ix d'aboltnunent: 
un an 

Autriche-Hongrie fl. 10 
Allemagne marks 20 
Belgique, Espagne France 

Italie, Pays-Bas, Portugal, 
.Principautes Danubien-
ne: et Suisse fr. 2'1 

6 mois 3 mois 

5 
10 

12 

2,50 
5 

6 
clition devenus caducs par suite de la cadu­
cite des hrevets dont ils depen(lent. - Liste 
des brevets et certiticats d'acldition d evenus 

Contient les fac-simile des marques de 
fahriqne deposees, et indiqne le nom et la Dancmark, Russie et Scan-
profession des deposants, la nature des mar- diuavie marks 2'± 12 6 
chandises auxquelJes elles sont ch·stinees, Grande-Bretagne sh. 24 12 6 

caducs pour le motif que leurs possesseurs A , · d 11 5 2 50 1 25 
n'ont pas demande do pouvoir justifier de la aiusi que le temps depuis lequel chaque menque o . , , . 

mise en exploitation. - Liste des marques marque a ete employee . Publie les marques DER PATENT-ANWALT. Publication men-
de fabrique e t de commerce deposees con- enregistrees et les transmissions de marques. suelle paraissant a Francfort s. M., Her-

formement au decret royal du 20 novembre BoLLETTINO DELLE PRIVATIVE r~DUSTRIALI mannstrasse No 42. - Prix d'abonnement : 
1850. - Liste des marques don t l'enregistre- DEL REGNO D'lTALIA, publication mensuelle 3 marks 60 par semestre. 

Imprimerie JENrr & REINERT (Expedition de La Propriete industrielle). a BERNE. 


